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Le Département vend le bateau, qui sera transformé en lieu de réceptions 

Après 50 ans de service, une deuxième 
vie pour l’ancien bac de Loire François II 

 

Il ne faisait plus partie de la flotte des bacs de Loire depuis la mise en service du bac Lola, en 2012. 
Après 50 ans de service, le bateau François II, qui pouvait transporter jusqu’à 16 véhicules et 200 
passagers, semblait promis à la déconstruction. Une issue coûteuse (entre 80 000 et 100 000 €, selon 
les solutions envisagées) et définitive pour un bac construit en 1963. 

Afin de lui offrir une 
deuxième vie, le Département 
a décidé de le vendre à un 
expert maritime qui souhaite 
le transformer en espace de 
bureaux et de salles de 
réceptions associatives et 
privées, sans exploitation 
fluviale. 

Le bateau François II doit ainsi 
devenir un lieu de réceptions 
grâce à un appontage 
permanent en aval du quai 
Cormerais, à Saint-Herblain. 
La commission d’implantation 
du Grand Port Maritime de 
Nantes Saint-Nazaire a déjà 
donné son autorisation. 

Réunis en commission permanente ce jeudi 16 juin, les élus départementaux ont autorisé Philippe 
Grosvalet, président du Département, à signer l’acte de vente pour un montant fixé à 5 000 €. 

« Ce projet permettra de continuer à faire vivre cet élément patrimonial de la Loire-Atlantique tout en 
favorisant l’aménagement des bords de Loire, souligne Jean Charrier, vice-président du Département 
délégué aux mobilités. Notre collectivité fait, de son côté, l’économie de la déconstruction d’un ancien 
bac qui ne pouvait plus naviguer. » 
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2,3 millions de passagers pour les 10 ans de la gratuité 
Depuis la gratuité instaurée par le Département en 2005 et le renouvellement de la flotte en 2012 et 
2013, les bacs de Loire n’en finissent plus de battre des records de fréquentation. 

Grâce à la fiabilité du service, à une facilité d’usage et à une gratuité, dont le Département a fêté 
les 10 ans en septembre dernier, désormais intégrée par les usagers, 2,3 millions de passagers (+ 
2,1% par rapport à 2014) et 1,2 millions de véhicules (+ 2,6%) ont utilisé les bacs de Loire en 
2015. 

 

Informations en temps réel sur les horaires, webcams et alertes sur les éventuelles 
perturbations sur l’application du Département Bacs de Loire  


